






































ADMINISTRATION GENERALE : Délégations d’attribution du Conseil Municipal au Maire (délibérations 
n°5 du 4 juillet 2020 et n°46 du 24 juin 2023 – articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales) - Compte-rendu

***

Madame le Maire, Présidente informe l'Assemblée de la date du prochain Conseil Municipal qui se tiendra le 
samedi 29 novembre 2025

La séance est levée à 12h08 par Madame le Maire, Présidente.

Le Maire

Cécile HELLE

Le Secrétaire de Séance

Frédérique CORCORAL
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Tampon 


